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Tribunal de commerce de Liège 

Par jugement du 15 juillet 1999, le tribunal de commerce de Liège a déclaré la faillite, sur aveu, de la S.P.R.L. Sylver-Line, dont le siège social est sis à 4100 Seraing, rue Bouteille 17/2, dont le seul siège d'exploitation restant est sis à 4101 Jemeppe-sur-Meuse, rue Quirini (n° ignoré), R.C. Liège 199854, avec date du début des opérations commerciales le 5 février 1988, ayant pour activités un commerce de gros et de détail en articles de prêt-à-porter et en bijoux de fantaisie, T.V.A. 461.999.815. 

Le juge-commissaire est M. Jean-François Grisard. 

Le procès-verbal de vérification des créances sera clôturé le mardi 24 août 1999, à 9 h 30 m, au cabinet du greffier en chef du tribunal de commerce, palais de justice, place Saint-Lambert, 1er étage, à 4000 Liège. 

Les déclarations de créances doivent être rentrées au greffe du tribunal de commerce dans les trente jours à compter du présent jugement, soit pour le 15 août au plus tard. 

Le curateur, (signé) Adrien Absil, avocat à 4000 Liège, quai de Rome 82.(Pro deo)
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